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CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 18 juin 1998

La séance est ouverte à 21 h 50.

_______________

Prière

_______________

� (2150)

[Traduction]

Le Président: Je désire informer la Chambre que, conformément
au paragraphe 28(4) du Règlement, j’ai convoqué la Chambre
aujourd’hui à la seule fin d’accorder la sanction royale à des projets
de loi.

______________________________________________

LA SANCTION ROYALE

[Traduction]

Le Président: À l’ordre, s’il vous plaît. J’ai l’honneur d’infor-
mer la Chambre qu’une communication, dont voici le texte, a été
reçue:

Résidence du Gouverneur général
 Ottawa

le 18 juin 1998

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Ian Binnie, juge puîné de la Cour
suprême du Canada, en sa qualité de Gouverneur général suppléant, se rendra à la
chambre du Sénat, aujourd’hui, le 18 juin 1998, à 21 h 45, afin de donner la sanction
royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

La secrétaire du Gouverneur général,
 Judith A. LaRocque

* * *

MESSAGE DU SÉNAT

Le Président: J’ai l’honneur de faire savoir à la Chambre que le
Sénat a transmis un message pour l’informer qu’il a adopté certains
projets de loi qu’il la prie d’approuver.

J’ai aussi l’honneur de faire savoir à la Chambre que le Sénat a
transmis un message pour l’informer qu’il a agréé les amendements
apportés par la Chambre des communes au projet de loi S-2, Loi
modifiant la Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les accidents
de transport et de la sécurité des transports et une autre loi en
conséquence, sans amendement.

L’huissier du bâton noir apporte le message suivant:

Monsieur le Président, c’est le désir de l’honorable suppléant du Gouverneur
général que cette honorable Chambre se rende immédiatement auprès de lui dans la
salle de l’honorable Sénat.

En conséquence, le Président et les députés se rendent au Sénat.

Et de retour:

Le Président: J’ai l’honneur de faire savoir à la Chambre que,
lorsqu’elle s’est rendue au Sénat, il a plu au suppléant du Gouver-
neur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
aux projets de loi suivants:

Projet de loi C-28, Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu, les Règles
concernant l’application de l’impôt sur le revenu, la Loi sur la faillite et l’insolvabili-
té, le Régime de pensions du Canada, la Loi sur les allocations spéciales pour
enfants, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, la Loi sur
l’exportation et l’importation de biens culturels, la Loi sur les douanes, le Tarif des
douanes, la Loi sur l’assurance-emploi, la Loi sur la taxe d’accise, la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces, la Loi sur
l’interprétation des conventions en matière d’impôts sur le revenu, la Loi sur la
sécurité de la vieillesse, la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt, la Loi sur la
cession du droit au remboursement en matière d’impôt, la Loi sur l’assurance-chô-
mage, la Loi sur les paiements de transition du grain de l’Ouest et certaines lois liées
à la Loi de l’impôt sur le revenu—Chapitre 19.

Projet de loi S-2, Loi modifiant la Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur les
accidents de transport et de la sécurité des transports et une autre loi en conséquen-
ce—Chapitre 20.

Projet de loi C-36, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget de
1998 déposé au Parlement le 24 février 1998—Chapitre 21.

Projet de loi C-26, Loi modifiant la Loi sur les grains du Canada et la Loi sur les
sanctions administratives pécuniaires en matière d’agriculture et d’agroalimentaire
et abrogeant la Loi sur les marchés de grain à terme—Chapitre 22.

Projet de loi C-47, Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada, la Loi sur les
allocations de retraite des parlementaires et la Loi sur les traitements—Chapitre 23.

Projet de loi C-30, Loi concernant les pouvoirs des Mi’kmaq de la Nouvelle-
Écosse en matière d’éducation—Chapitre 24.

Projet de loi C-6, Loi constituant certains offices en vue de la mise en place d’un
système unifié de gestion des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie et
modifiant certaines lois en conséquence—Chapitre 25.
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Projet de loi C-19, Loi modifiant le Code canadien du travail (partie I), la Loi sur
les déclarations des personnes morales et des syndicats et d’autres lois en conséquen-
ce—Chapitre 26.

Projet de loi C-410, Loi visant à changer le nom de certaines circonscriptions
électorales—Chapitre 27.

Projet de loi C-45, Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour l’administration
publique fédérale pendant l’exercice se terminant le 31 mars 1999—Chapitre 28.

Projet de loi C-46, Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour l’administration
publique fédérale pendant l’exercice se terminant le 31 mars 1999—Chapitre 29.

Comme il est 22 h 15, la Chambre s’ajourne à 11 heures, le lundi
21 septembre 1998, conformément aux paragraphes 28(2) et 24(1)
du Règlement.

(La séance est levée à 22 h 15.)

La sanction royale
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